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k .is expedient to secure the men stili requi-
y ballot, as provided in the Militia Act, but
ve draft." When, in April of this year, the
nt camne to the conclusion that it-was ne-
icancel the exemptions granted under the

;ervice Act of 1917, the effect of the Order-
was really nothing, but a return to thée

fer the Militia Act in force since Confede-
rwhich aIl are hiable for service with the
ini theorder of their calling out introduced

.t of 191'7
re are obvîous objections of a political cha-
the practice of exécutive Législation in this
beause of local conditions. But these ob-
iouId have been urged when the régulations
nitted to Parliament for its approval, or,
I, when the War Measures Act was being
Parliament was the delegating authority

and it was for that body to limit the power conferred
uipon the executive. 1 am n ot aware that the autho-,
rity to pas these resolutionswasquestioned by a vote
in either House. Our legisiators were no> doubt impres-
sed, in that hour of peril. with the conviction, that
the safety of the country is the supreme law against
wçhich no other law can prevail. And our clear duty
is to, give effect to thecir patrîotic intention."

A lire, ce passage un tant soit peu attentivement
on admettra que l'éminent jurisconsulte porte un
rude coup à la légende que nous n'avons aucune obli-
gation de soutenir l'Angleterre dans le présent conflit,
que même nous n'avons pas le droit d'y prendre une
part active, que la loi de conscription estinottu
tionnelle, etc.. Le juge en chef de la Cour Suprême
du Canada détruit cette échafaudage de théories
rêveuses en quelques coups de plume.

ANALOGIE
'I

ate américain bien connu, Joe Cannon,
dans le Saturday Eveninig Posi dut il
les conditions sociales etpolitiquesqui
tata-Unis lors de la Guerre Civile, et
semblent tellement auax conditions ac-
la, qu'au dire de la Kiiicardine Review,,
nérite qu'on y arrête son esprit.
>olitique de ce temps-là, tout comme
ici aujourd'hui, était si intense que

et la nécessité de la défense commune
jgraver, au lieu d'en restreindre l'éten-
démocrates, qui ne voulaient ou ne
servir dans l'armée, entretinrent une
des plus acharnées. M. Camnon dit
gardaient la guerre existante comme
n de la fameuse lutte politique de
aelle ils avaient été défaits par Lincoln.

les plus puissants du parti démocrate
inset luttèrent sans vergogne. Le

Tîmes fut lui-même si violent que le

éta«Ient loyaux, miais lils furent dressés par leurs meneurs
.à embarrasser l'administration. Ces meneurs ou
Chevaliers étaient appelés "Copperheadls".

lis attisèrent l'esprit deé révolte et réussirent
même à pousser à la désertion presque tous les hommes
d'un régiment. Le premier régiment commandé par
Grant se révolta contre ses officiers. Le juge (Cons-
table) relâcha les déserteurs et ordonna l'arrestation
d'officiers militaires comme enleteurs d'bommes, sur
quoi le général Camrington représentant le Départe-
ment de la Guerre, arrêta le juge pour être intervenu
dans les opérationis militaires

Le Congrès avait conféré à Lincoln ia même
autorité qui est donnée aujourd'hui à Wilson, que
donne au gouvernement du Canada l'Acte des Mesures
dé Guerre. Il fut traité de despoteirepnal
et de tyran sanguinaire; mais il est maintoenat rcnu
qiu'il n'exaizéra Das son devoir olus au'il n'était n&.as-


